
 

Préparez-vous à la dématérialisation des marchés ! 

 

 

 

La dématérialisation des marchés 

+ simple ; + fiable ; + rapide ; + économe ; + vert 

 

 

Vous avez l’habitude de candidater à des marchés publics ou souhaitez le faire ? 

La dématérialisation des procédures de marchés publics deviendra obligatoire en France à partir 

du 1
er

 octobre 2018. A compter de cette date, en se connectant depuis notre plate-forme sécurisée 

Maximilien, lui garantissant confidentialité:  

 Vous prendrez connaissance des consultations, y déposerez votre offre et obtiendrez la preuve 

de votre  dépôt ; 

 Vous serez informé des réponses apportées par le Département aux questions posées par 

d’autres entreprises en cours de consultation ;  

 Lors de l’analyse des offres, les échanges entre le Département et les candidats se feront en 

toute sécurité ;  

 L’attribution du marché sera plus rapide.  

 

Quel calendrier ? 

Le Département du Val-de-Marne anticipe ! D’ores et déjà, il lance la quasi-totalité de ses 

marchés avec uniquement des réponses dématérialisées autorisées. D’ici le 1er octobre 2018, 

nous respecterons l’obligation de 100% de marchés dématérialisés.  

 

Vous n’avez jamais candidaté de façon dématérialisée ? Voici comment se préparer au 

mieux ! 

Vous ne savez pas si votre informatique vous le permet ? Pas d’inquiétude, il est possible, 

depuis la plateforme francilienne des marchés publics Maximilien de vérifier la compatibilité de 

votre poste informatique avec les prérequis techniques nécessaires et de trouver les solutions si ce 

n’est pas le cas : cliquer ici pour accéder aux prérequis techniques.  

Vous n’avez pas encore de signature électronique ? Vous pouvez tout de même candidater de 

manière dématérialisée sans signer électroniquement au moment de la remise de votre offre. 

Jusqu’en octobre 2018, la signature manuscrite ou électronique sera uniquement exigée pour 

l’entreprise désignée attributaire. 

Comment se procurer une signature électronique ? Retrouvez toutes les informations 

nécessaires sur notre site internet : http://www.valdemarne.fr/marches-publics ou directement sur 

Maximilien, au bas de la page suivante : Cliquer ici pour accéder à la page relative à la signature 

électronique.  

 

Comment faire ? 

Rendez-vous sur la plateforme Maximilien pour, consulter les consultations en cours et candidater 

en ligne : http://www.maximilien.fr ou sur notre site internet : 

http://www.valdemarne.fr/marches-publics 

 

Qui contacter ? 

En cas de difficultés techniques lors du dépôt de votre offre dématérialisée sur Maximilien, une 

hotline est à votre disposition (01.76.64.74.08).  

 

https://marches.maximilien.fr/?page=commun.PrerequisTechniques&calledFrom=entreprise
http://www.valdemarne.fr/marches-publics
https://marches.maximilien.fr/?page=commun.ConditionsUtilisation&calledFrom=entreprise
https://marches.maximilien.fr/?page=commun.ConditionsUtilisation&calledFrom=entreprise
http://www.maximilien.fr/
http://www.valdemarne.fr/marches-publics

